
 
 

    
La prochaine réunion ordinaire du conseil municipal  

          aura lieu lundi, le 12 mai 2014  
          à 19 h 00, à l’Hôtel de ville situé au  2, rue Sirois, Les Escoumins 

Tel. : (418) 233-2766, Télec : (418) 233-3273 
 

 

 

 

 

    Félicitations 
 

          au  Restaurant Pêcherie Manicouagan 
           pour  sa mention honorifique 

 
          Excellence en restauration 

        Lauréat Argent  
 

        Qu’il s’est vu décerner 
          lors de l’attribution des 

             Grands Prix du Tourisme 2014 
 
 
 
 
 

   

  
 

 
HORAIRE D’OUVERTURE DES BUREAUX  

DE LA MUNICIPALITÉ  
   

Du lundi au jeudi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00 

Le vendredi, de 8 h 00 à 12 h 30 
 

 

 

Année 2014, No 4 
 

 Prochaine réunion du Conseil 
 Félicitations - Restaurant Pêcherie Manicouagan 
 Horaire des bureaux de la Municipalité 
 Activités à venir 
 O.M.H. – Logements à louer 
 Rappel – Réseau d’égout 
 Formations AQTR 
 Proclamation – Semaine de la santé mentale 
 Annulation – Brunch de la fête des mères 
 Bonne fête des mères 
 Fête Nationale – recherche de bénévoles 
 Nouvelle signalisation sur la route Forestière 
 Hydro-Québec – Remplacement frigo 
 Nouveau service d’hôtellerie à la Vallée des 

Roseaux 
 Information sur le crédit d’impôt LogiRénov 
 Communiqué de la MRC La Haute-Côte-Nord/ 

Écocentres de Sacré-Cœur et des Bergeronnes 
 Communiqué de la MRC La Haute-Côte-Nord/ 

Écocentre de Portneuf-sur-Mer 
 MRC La Haute-Côte-Nord - Collecte des 

encombrants – Printemps 2014 
 M.R.C. La Haute-Côte-Nord/ Information – 

Programme RénoVillage 
 Horaire de la bibliothèque Blanche-Lamontagne 
 M.R.C. La Haute-Côte-Nord – Avis important à 

tous les citoyens du secteur résidentiel 
 Terrain de jeux – Inscription 2014 
 Association du soccer de Les Escoumins 
 OBVHCN – Faites analyser l’eau de votre puits à 

faible coût! 
 Corporation de développement des Escoumins 

– Offre d’emploi coordonnateur adjoint 
 Information du service d’urbanisme 
 Chiens errants 
 Grande corvée de nettoyage aux Escoumins 
 

 
 

Site web : 
www.escoumins.ca 

 

Adresse électronique 
administration.muni@escoumins.ca 

 

mailto:administration.muni@escoumins.ca


 

 

ACTIVITÉS À VENIR 
 

 

 

 

 

11 mai 

 
VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE LE BRUNCH DE 

LA FÊTE DES MÈRES, ORGANISÉ PAR LA 

FONDATION DU CENTRE DE SANTÉ H-C-N EST 

ANNULÉ  
 

17 mai 
 

Soirée de danse pour tous, organisée par le club de 

la FADOQ des Escoumins à la salle située au 9, rue 

Roussel, de 8 h 30 à minuit 
 

24 mai 
 

Jardin d’enfants, organisé par Ressource Parenfants 

sur le terrain de balle des Escoumins à compter de 

13 h 00 
 

Du 2 au 5 juin  
 

Inscription des activités estivales (terrain de jeux, et 

autres) à l’Hôtel de Ville de la municipalité des 

Escoumins de 8 h 30 à 16 h 00 
 

15 juin  
 

Brunch de la fête des pères, organisé par les 

Gardes paroissiales St-Marcellin au centre 

multifonctionnel de 9 h à 13 h 00 
 

19 juin 
 

Gala des ÉMI – Organisé par les responsables de 

l’école Marie-Immaculée des Escoumins 
 

Du 20 au 22 juin  
 

Rassemblement provincial des membres de la 

Fédération québécoise de camping et de 

caravaning (FQCC), organisé par l’Association 

régionale de camping et caravaning 03 (ARCC) 

Côte-Nord. Pour information : M. Alain Proulx, 

président au 418-968-4123 
 

23 et 24 juin 
 

Festivités de la Fête nationale du Québec 2014 et 

marche-O-don de l’Association diabète Haute-Côte-

Nord 

 

 

 

 

O.M.H  - LOGEMENTS À LOUER 

 

Logements à louer pour les familles à faibles 

revenus. Veuillez contacter Mme Andrée Lessard 

Au 418-233-2766 

ou après 16 h 00 au 418-233-3659 

 

 
 

 

RAPPEL 

RÉSEAU D’ÉGOUT 

 

Afin d’éviter un bris dans le réseau d’égout, nous 

demandons aux utilisateurs de ne plus jeter de 

serviettes humides dans les toilettes. 

 

Merci. 

 

Le service des travaux publics 

 

 

UQTR 
 

La corporation des services Universitaires secteur ouest 
de la côte-Nord (CUCN) en collaboration avec l’Université 
du Québec à Trois-Rivières (UQTR) est heureuse 
d’annoncer deux programmes offerts en ligne concernant 
la communication écrite et littérature jeunesse.  
 
L’UQTR vous offre deux programmes courts de 1er cycle  
Admission et inscription en ligne (cliquer pour vous inscrire) 
 

Vous souhaitez éveiller et stimuler le goût de la littérature  
chez les jeunes lecteurs? 
 

0509 - LITTÉRATURE POUR LA JEUNESSSE 
uqtr.ca/fc.littjeunesse  
 

Vous désirez améliorer vos habiletés de rédaction ? 
 

0478 – COMMUNICATION ECRITE 
uqtr.ca/fc.commecrite 
 

Accessible à distance 
 
Pour toutes les personnes intéressées, communiquer à la CUCN 
aux coordonnées ci-dessous. 
 
Isabelle Caouette 
Agente de recherche et développement  
Chargée du marketing et de la communication 
Tel. : 418-589-9890 poste 1 | Sans frais 1-888 589-9890 
Télec. : 418-295-2916 
i.caouette@cucn.qc.ca | cucn.qc.ca 
537, boul. Blanche, local A-358 | Baie-Comeau (Qc) G5C 2B2 

 

mailto:i.caouette@cucn.qc.ca


 
 
 

PROCLAMATION 
DE LA SEMAINE NATIONALE DE LA 

SANTÉ MENTALE 2014 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Semaine de la santé mentale 

se déroule du 5 au 11 mai et que le slogan 

« Prendre une pause, ç’a du bon! » vise à 
reconnaître l’importance de changer de rythme et 

de respecter ses limites afin d’éviter l’épuisement et 
de maintenir un bien-être psychologique; 

 
CONSIDÉRANT QUE les actions favorisant la bonne 

santé mentale relèvent d’une responsabilité à la fois 

individuelle et collective, que cette dernière doit 
être partagée par tous les acteurs de la société, et 

que les municipalités ont un rôle important à jouer 
dans ce mouvement; 

 

CONSIDÉRANT QUE le réseau québécois de 
l’Association canadienne pour la santé mentale et 

plus précisément sur votre territoire ACSM-filiale du 
Bas-du-Fleuve pilote la Semaine de la santé 

mentale et la compagne annuelle qui en découle et 

encourage l’implication de tous les acteurs de la 
société québécoise; 

 
CONSIDÉRANT QU’il est d’intérêt général que toutes 

les villes et municipalités du Québec soutiennent 
cette campagne : 

 

 En invitant les citoyennes et citoyens à 
consulter les outils promotionnels de la 

campagne; 
 En invitant les acteurs du milieu à 

organiser une activité; 

 En proclamant la Semaine nationale de la 
santé mentale lors d’un conseil municipal; 

 
PAR CONSÉQUENT, je, André Desrosiers, maire de Les 

Escoumins, proclame par la présente la semaine du 5 au 
11 mai 2014 Semaine de la santé mentale dans la 

municipalité de Les Escoumins et invite tous les citoyens 

et citoyennes ainsi que toutes les entreprises, 
organisations et institutions à reconnaître l’importance 

« de la pause » pour prendre soin de sa santé mentale. 
 

 

    André Desrosiers, 

    Maire 
 

 

Veuillez prendre note que le brunch de la  

Fête des mères qui devait avoir lieu  

le 11 mai 2014 est annulé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

FÊTE NATIONALE 

 

Recherche de bénévoles 

 
Nous sommes à la recherche de personnes ou 

organismes désirant s’impliquer dans les activités de la 
Fête Nationale du Québec. 

 

Que ce soit pour faire partie du comité de 
programmation, monter le feu, installer et décorer la 

scène, opérer un casse-croûte à votre profit, sécurité ou 
collaborer lors des différentes activités pour la famille le 

24 juin, vous êtes les bienvenus. Veuillez contacter 
M. Yves Martel au 418-233-2766 poste 26 le plus tôt 

possible. 
 

 

 

 

 

Nouvelle signalisation sur la route Forestière 
 

Veuillez prendre note qu’au cours du mois de mai, la 
Municipalité fera l’installation d’un panneau d’arrêt au coin, 
route Forestière, rue de la Rivière et rue de l’Église. Celui-ci 
étant rendu nécessaire pour la sécurité des usagers qui 
tournent sur la rue de la Rivière. Une signalisation sera 
installée pour vous avertir de cet arrêt. 

 
Merci de votre compréhension et de votre collaboration. 

 

 
 
 



 
HYDRO-QUÉBEC 

 
 
 
Un programme de remplacement de frigo pour les ménages 
à faibles revenus. 
 
Ce programme permet à un ménage à faibles revenus 
d’obtenir un nouveau frigo pour une somme modique à 
l’échange de son vieux frigo. 
 
Les gens intéressés à participer peuvent communiquer au 
1 877-222-0809 pour une préinscription afin de valider leur 
admissibilité au programme. 
 

 

 

 
NOUVEAU ! SERVICE DõHďTELLERIE  

À LA VALLÉE DES ROSEAUX 

 

La Vallée des Roseaux offre aux personnes malades ou à leur 
accompagnateur sur réservation 2 chambres d’hôtellerie avec 
salle de bain individuelle pour une occupation simple ou pour 
un couple. 
 
Les personnes doivent être autonomes, c’est-à-dire de n’avoir 
besoin d’aucune assistance pour l’alimentation, l’hygiène, les 
déplacements et la gestion de la médication. Les personnes 
avec une légère perte d’autonomie pourraient être acceptées 
avec un accompagnateur.  
 

Un bouton d’appel sera mis à la disposition des occupants en 
cas d’urgence. 
 
La disponibilité est offerte selon les priorités suivantes : 
 

 Être référé à l’Hôpital Le Royer de Baie-Comeau à des 

fins de dépistage, d’examens diagnostiques, de contrôle 

médical, de chirurgie ou de traitement en lien avec le 

cancer ou pour toute autre raison médicale; 

 

 Souhaiter accompagner un proche durant son séjour à 

l’hôpital ou à La Vallée des Roseaux, (selon la 

disponibilité des lits). 

 

 

 

Prix : 20$/nuitée   

Repas disponibles à la salle à manger :  

Déjeuner 5$  Autres 8$ 
  
 
Pour réservation ou information : 418-589-7705 de 9h00 à 
16h00 du lundi au vendredi 
 

 
 

Information sur le crédit d’impôt LogiRénov 
 
 

Un crédit d’impôt remboursable de 20% 

pour la rénovation résidentiel. 
 
 

Des crédits d’impôt existent concernant de l’aide à la 
rénovation.  

 
Le 24 avril 2014, le gouvernement du Québec a annoncé la 
mise en place du crédit d’impôt LogiRénov. Ce crédit d’impôt 
remboursable de 20%, jusqu’à concurrence de 2 500$, pour 
des travaux de rénovation effectués par un entrepreneur a 
été instauré sur une base temporaire et vise à favoriser la 
relance économique tout en améliorant la qualité de vie des 
familles québécoises. 

 
Le nouveau crédit d’impôt est offert aux particuliers qui 
feront exécuter des travaux reconnus de rénovation par un 
entrepreneur sur leur lieu principal de résidence. Le crédit 
LogiRénov ne peut être réclamé que pour les années 
d’imposition 2014 et 2015. 

 
Le crédit d’impôt remboursable s’applique aux travaux 
réalisés en vertu d’une entente conclue après le 24 avril 
2014 et avant le 1er juillet 2015. Les travaux devront être 
effectués (factures payées) avant le 1er janvier 2016 pour 
être considérés admissibles. 

 
Pour en savoir plus sur le crédit d’impôt d’aide à la 
rénovation LogiRénov, voici quelques références :  

 
Revenu Québec : Pour les personnes ailleurs au Québec : 
Tel. : 1 800 267-6299 

 
Bulletin d’information 2014-6, « Instauration du 
crédit d’impôt logiRénov pour la rénovation 
résidentielle » est disponible sur le site Internet du 
ministère des Finances au www.finances.gouv.qc.ca  
ou  
http://www. finances.gouv.qc.ca/documents/bulletins/ fr/
BULFR_2014-6-f-b.pdf 
 
Information sur le crédit d’impôt LogiRénov, Revenu 
Québec : 
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/logirenov/
default.aspx 
 
Détermination du crédit d’impôt : 

http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/logirenov/
détermination-credit.aspx 
 
Demande de crédit d’impôt : 
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/logirenov/
demande.aspx 
 
Liste des travaux reconnus : 
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/logirenov/
l iste-travaux-reconnus.aspx 

http://www.finances.gouv.qc.ca/
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/logirenov/détermination-credit.aspx
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/logirenov/détermination-credit.aspx
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/logirenov/demande.aspx
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/logirenov/demande.aspx
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/logirenov/liste-travaux-reconnus.aspx
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/logirenov/liste-travaux-reconnus.aspx


COMMUNIQUÉ 
 

Écocentres de Sacré-Cœur et des Bergeronnes 
Horaire bonifié et ouverture estivale 

 

Les Escoumins, le 22 avril 2014, Les heures d’ouverture des 
écocentres satellites de Sacré-Cœur et des Bergeronnes 
(anciennement appelés déchetteries) ont été prolongées cette 
année. À compter du vendredi 25 avril 2014, ces écocentres 
seront officiellement ouverts pour la période estivale selon 
l’horaire suivant :  
 

Écocentre satellite Jour    Heures d’ouverture 

Sacré-Coeur Vendredi et samedi   
9 h 00 à 12 h 00 
13 h 00 à 17 h 00 

 
Samedi 

9 h 00 à 12 h 00 
13 h 00 à 16 h 00 

Les Bergeronnes Dimanche 10 h 00 à 13 h 00 

 Mercredi 12 h 00 à 16 h 00 
 

La MRC de La Haute-Côte-Nord entend poursuivre le virage 
vert en optimisant les services offerts aux écocentres afin de 
récupérer encore plus de matières, tout en limitant les coûts 
pour la population. Ainsi, les citoyens peuvent maintenant y 
déposer : 
 

 Les matériaux de construction (tels que le bois, le 
gypse, le fer et la brique) ; 

 Tout matériel  électronique désuet  ou résidus 
domestiques dangereux (RDD) ; 

 Les résidus verts en surplus de ceux qui seront ramassés 
dans le cadre de la collecte de votre municipalité ; 

 Les objets volumineux en surplus de la collecte des 
encombrants (meubles, électroménagers et accessoires 
fonctionnels ou non) ; 

 Toute matière de plastique non acceptée dans la collecte 
de recyclage ; 

 Tout surplus de matières recyclables qui n’entre pas 
dans votre bac de recyclage. 
 

Cependant, les ordures ménagères sont refusées. Les 
citoyens doivent en disposer avec la collecte régulière. 
 

La MRC rappelle à la population que : 
 

[ Les écocentres satellites des Bergeronnes et de Sacré-
Cœur sont destinés uniquement aux besoins résidentiels 
de moins de 4 m3 (boîte de camionnette avec une petite 
remorque). Lors du déchargement, l’usager doit trier lui-
même ses matières, prévoyez le coup en disposant vos 
matières à cet effet pendant le chargement ; 

[ Les entrepreneurs peuvent maintenant acheminer leurs 
rebuts à l’écocentre de Portneuf-sur-Mer, où une nouvelle 
tarification s’appliquera selon le tonnage et le type de 
matières. Les entrepreneurs qui désirent utiliser ce service 
sont invités à contacter la MRC ; 

[ Toutes les informations ainsi que des trucs et astuces sont 
disponibles en tout temps sur le site Web de la MRC 
www.mrchcn.qc.ca. 
 
 

Source :  David Loranger-King, chargé de projet en gestion 
des matières résiduelles 

 MRC La Haute-Côte-Nord 
 Tel. : 418 233-2102, poste 212 
 Courriel : environnement@mrchcn.qc.ca  
 

 

COMMUNIQUÉ 
 

 
 

Ecocentre de Portneuf-sur-Mer 

Modification à l’horaire pour la période estivale 

 
Les Escoumins, le 15 avril 2014. La MRC de La Haute-Côte-
Nord annonce que les heures d’ouverture de l’écocentre de 
Portneuf-sur-Mer seront prolongées, pour la période du 16 
avril au 31 octobre 2014 selon l’horaire suivant :  

 
[ LUNDI ET MARDI :    FERMÉ 
[ DU MERCREDI AU VENDREDI :   9 h 00 à 17 h 00 
[ SAMEDI ET DIMANCHE : 13 h 30 à 17 h 00 

 
La collaboration de tous les usagers est requise puisque 
tous les matériaux doivent être triés sur place et 
déposés selon les directives du préposé. Le tri est nécessaire 
pour assurer la valorisation des matériaux à un coût 

raisonnable pour l’ensemble des contribuables. Des frais 
seront imposés pour les matériaux non triés par l’usager. 
 
Les matériaux récupérables acceptés à l’écocentre sont : 
 
 Les matériaux d’excavation (ex.: béton, brique, 

asphalte, céramique, maçonnerie) ; 
 Les matériaux de construction (ex. : gypse, isolant, 

bois, fenêtres, tuiles, etc.) ; 
 Les métaux ferreux (ex. : fer, acier, fonte) et non 

ferreux (ex. : aluminium, plomb, cuivre, nickel, zinc) ; 
 Les plastiques non recyclables (ex. : bacs, jouets, 

accessoires) ; 
 Les encombrants domestiques (ex. : meubles, 

matelas, électroménagers, divans, etc.) ; 

 Le bois (ex. : bois de construction, planches, 
cadrages) ; 

 Les résidus verts (ex. : branches, souches, feuilles, 
gazon, résidus de jardin) ; 

 Les contenants de peinture et les huiles usagées 
d’origine résidentielle ainsi que les produits domes-
tiques dangereux ; 

 Le matériel informatique  et  les apparei ls  
électroniques (ex.  :  té léviseurs,  ord inateurs , 
systèmes de son, etc.) ; 

 Les ampoules fluocompactes, les néons ,  les 
cartouches d’encre , les batteries  et les 
alternateurs ; 

 Les surplus de matières recyclables (ex. : papier, 
carton, plastique, verre, métal). 

 
Il est à noter qu’il est interdit d’y déposer des ordures 
ménagères : veuillez utiliser le service de collecte. Les 
carcasses d’animaux morts sont également interdites, 
veuillez communiquer avec nous à ce sujet. 
 
Source :  Julie Hamelin, directrice, Service de la gestion des 

matières résiduelles 
 MRC La Haute-Côte-Nord 
 Tel.: 418 233-2102 ou 1 866 228-0223, poste 209 
 Courriel : jhamelin@mrchcn.qc.ca 
    Web : www.mrchcn.qc.ca 
 
 

http://www.mrchcn.qc.ca/
mailto:jhamelin@mrchcn.qc.ca
http://www.mrchcn.qc.ca/


Collecte des encombrants  
Printemps 2014 

 

La collecte des encombrants vous permet de vous départir 
des objets volumineux qui ne sont pas ramassés lors des 
collectes régulières. Cette collecte s’adresse uniquement aux 
usagers du secteur résidentiel. 
 

Pour les Escoumins et Essipit 
La collecte se fera le 20 mai 2014 

 

(avant 6 h 00 le matin et au plus tôt 
 48 heures avant la collecte) 

 

MATIÈRES ACCEPTÉES 
 

 Meubles, divans, matelas ; 
 Jouets et objets fonctionnels ; 
 Appareils électroménagers ; 
 Réservoirs d’eau chaude ; 

 Accessoires de jardins ; 
 Douches, lavabos, cuvettes ; 
 Tapis, couvre-planchers (roulés) ; 
 Filtres et pompes de piscine ; 
 Toiles de plastique (roulées) ; 
 Portes et fenêtres. 

 

NOUVEAU ! Le Centre d’action bénévole Le Nordest 
récupère maintenant les meubles en tous genres, 
électroménagers fonctionnels et propres, articles de 
cuisine, etc.  
 

Faites une bonne action et apportez-les 

 au 15, 2e Avenue à Forestville ! 
 

Pour cette collecte 
Ces matières sont refusées 

 

Ces matières sont refusées :  Alternatives : 

  

Ordures ménagères Collecte régulière (bac vert) 

Matières recyclables Collecte régulière (bac bleu) 
 ou écocentre 

Matériaux de construction et 
démolition en vrac (ex. : gypse, 
béton, brique, asphalte, etc.) 

Écocentres (Sacré-Cœur,  
Les Bergeronnes ou Portneuf-sur- 
Mer) 

Résidus verts (branches, feuilles, 
résidus de râtelage) 

Contactez votre municipalité  
ou apportez-les à votre écocentre 

Pneus Garage, détaillant 

Vêtements en bon état Centre de dépannage Nord-Côtiers : 
Les Escoumins,  
Le Nordest : Forestville 
L’Alliance des Femmes : Sacré-Cœur 

Appareils électroniques ou  
informatiques (ex. : téléviseurs 
ordinateurs, écrans, etc.) 

Dépôt municipal ou collecte 
sur demande * 

Résidus domestiques dangereux 
(RDD) (Ex. : contenants de  
peinture et d’huile, pesticides,  
piles, etc.) 

Dépôt municipal ou collecte  
sur demande * 

 

*  C’est gratuit et facile : nous récupérons ces matières à votre 

domicile. Contactez la MRC pour plus de renseignements ! 
 

Merci de votre collaboration ! 
 

Pour nous joindre : Julie Hamelin et Nicolas Proulx 
26, rue de la Rivière, bureau 101 
Les Escoumins (Québec) G0T 1K0 

Tel. : 418-233-2102/1866 228-0223, poste 209 ou 231 
Courriel. : jhamelin@mrchcn.qc.ca  Web. : www.mrchcn.qc.ca 

 

Programme RénoVillage 
 

Le formulaire 2014-2015 destiné aux citoyens 

d®sirant d®poser une demande dõaide financi¯re 

dans le cadre du Programme RénoVillage est 

maintenant disponible auprès de votre municipalité. 

Ce document et le dépliant explicatif sont également 

disponibles sur la page dõaccueil du site Web de la 

MRC La Haute-Côte-Nord. 
 

Nous en profitons pour vous rappeler que depuis 

lõann®e derni¯re, les gens peuvent déposer une 

demande ¨ tout moment de lõann®e. Il nõy a plus de 

campagne dõinscription. 
 

Ce programme sõadresse aux propri®taires occupants 

dõune r®sidence n®cessitant des travaux visant ¨ 

corriger une ou des défectuosités majeures.  
 

La subvention peut atteindre 90% du coût des 

travaux admissibles, sans toutefois dépasser 

10 000$. Le montant de la subvention est calculé en 

multipliant le coût des travaux admissibles par un 

pourcentage établi en fonction du revenu et de la 

taille du ménage. 
 

Les travaux doivent être exécutés par un 

entrepreneur qui possède une licence appropriée de 

la Régie du bâtiment du Québec et ils doivent être en 

rapport avec au moins un des éléments suivants : 
 

[ La structure 

[ Le chauffage 

[ La charpente 

[ Lõ®lectricit® 

[ La plomberie 

[ La sécurité incendie 
 

Les personnes intéressées à se prévaloir de ce 

programme sont invitées à compléter  le 

formulaire disponible ¨ lõh¹tel de ville de chacune 

des municipalités du territoire.  
 

Pour toute question supplémentaire à ce sujet, 

nõh®sitez pas ¨ contacter M. Pascal Tremblay, 

responsable des programmes dõam®lioration de 

lõhabitat, au 418-233-2102 ou 1-866-228-0223, 

poste 211. 
 

Horaire de la bibliothèque 

Blanche-Lamontagne 

2, rue de la Rivière 

Tel. : 581-322-1080 
 

Mardi, mercredi et jeudi 

de 14 h 00 à 16 h 00 

et de 17 h 00 à 19 h 00 
 

mailto:jhamelin@mrchcn.qc.ca
http://www.mrchcn.qc.ca/


AVIS IMPORTANT 
À TOUS LES CITOYENS  

DU SECTEUR RÉSIDENTIEL 
 

 

 
La MRC de La Haute-Côte-Nord remercie  

tous les citoyens pour leur excellente collaboration 
dans le cadre du changement d’entrepreneur 

responsable de la collecte  
des déchets et des matières recyclables. 

 

Afin de poursuivre cette belle collaboration et de 
maximiser les opérations de collecte, ce qui contribuera à 
réduire les coûts afférents, nous tenons à vous rappeler 
quelques consignes importantes : 
 
 Le positionnement des bacs roulants est désormais 

très important pour éviter des bris et tout autre 
inconvénient. Il faut s’assurer que les roues du 
bac roulant sont orientées vers la maison, avec 
un dégagement d’au moins 1 mètre (3 pieds) 
autour du bac. 

 
 Le bac doit toujours être placé en bordure du chemin 

la veille de la journée de collecte. Dans le cas 
contraire, le bac pourrait ne pas être ramassé. En 
effet, puisque le camion peut passer très tôt, certains 
usagers ont la mauvaise surprise de manquer une 
collecte s’ils ont sorti leur bac en matinée. Évitez les 
désagréments : sortez toujours votre bac la 
veille de la collecte! 
 

 Consultez régulièrement votre calendrier des 
collectes pour vous assurer de mettre votre bac la 

bonne semaine. Le calendrier est disponible à votre 
municipalité, au bureau de la MRC ou en ligne à 
l’adresse : 
http://www.mrchcn.qc.ca/Services/Gestiondesmatier
esresiduelles/Collectes. 

 
 La MRC demande aux citoyens de s’assurer que le 

couvercle de leur bac reste fermé pour éviter de 
récolter de la pluie ou de la neige avec les matières, 
ce qui entraîne des frais inutiles pour toute la 
population.  

 
En terminant, la MRC remercie à nouveau les citoyens de 
leur précieuse collaboration et en profite pour rappeler à 
tous que l’enfouissement coûte beaucoup plus cher que la 
récupération… déposez toutes vos matières  
recyclables dans le bac bleu, c’est gagnant! 

 
 

 
Pour nous joindre : 

Service de la gestion des matières résiduelles 
MRC La Haute-Côte-Nord 

26, rue de la Rivière, bureau 101 
Les Escoumins (Québec) G0T 1K0 

Tel. : 418-233-2102 ou 1 866 228-0223 
www.mrchcn.qc.ca   environnement@mrchcn.qc.ca 

  

 

 

 
 

TERRAIN DE JEUX  

INSCRIPTIONS 2014  
 

Dates  :  Du 2 au 5 juin 2014  

Heures  :  8 h 00 à 16 h 00  

Endroit  :  Hôtel de Ville  
 

Informations générales  
 

Cat®gories dõ©ge : 5 à 12 ans 

Durée :   du 25 juin au 1 er  août 

Horaire  :  8 h 00 à 12 h 00 et  

  13 h 00 à 16 h 00  

Possibilité de service de garde le midi et de 16 h 00 à 

17 h 00 selon la demande. 
 

Coût :  1er  enfant  : 50.00$  

 2e  enfant  : 45.00$  

 3e  enfant  : 40.00$  
 

Vous devez avoir en main lors de lõinscription : La 

carte dõassurance maladie de lõenfant et le paiement 

en argent ou en chèque.  
 

La date limite pour dem ander un remboursement est 

le vendredi 27 juin 2014. Nous rembourserons la 

moitié 50% du montant. Aucun remboursement 

possible après cette date.  
 

Une équipe de 4 moniteurs  (trices) dynamiques se 

feront u n plaisir dõinitier vos jeunes de 5 ¨ 12 ans ¨ 

des activités des plus diversifiées tant sportives, 

récréatives, éducatives que culturelles en toute 

sécurité . 
 

Pour de plus amples informations, nõh®sitez pas ¨ 

communiquer avec Yves Martel au 418 -233 -2766 

poste 26.  
 

 
 

ASSOCIATION DU SOCCER DE LES ESCOUMINS 
 

SOCCER 

DU 9 JUIN AU 1ER AOÛT 2014 
 

Pour de plus amples informations : 

soccerescoumins@gmail.com 

Tel : 418-233-3554 

 

 

http://www.mrchcn.qc.ca/Services/Gestiondesmati%C3%A8resr%C3%A9siduelles/Collectes/tabid/2749/language/fr-FR/Default.aspx
http://www.mrchcn.qc.ca/Services/Gestiondesmati%C3%A8resr%C3%A9siduelles/Collectes/tabid/2749/language/fr-FR/Default.aspx
http://www.mrchcn.qc.ca/
mailto:soccerescoumins@gmail.com


 

MAI 2014 
 
Faites analyser l’eau de votre puits à 
faible coût! 
 
L’Organisme des Bassins Versants de la 
Haute-Côte-Nord (OBVHCN) désire vous 
rappeler qu’il est de la responsabilité de 
chaque propriétaire de puits privé de faire 
analyser l’eau qu’il consomme. Le ministère 
de l’Environnement (MDDELCC) recom-
mande l’analyse de l’eau des puits privés 
au moins deux fois par année.  
 
Afin de vous appuyer dans cette importante 
démarche, l’OBVHCN procédera, en juin 
prochain, à une campagne d’analyse de 
l’eau des puits privés sur la Haute-Côte-
Nord. Il vous sera alors possible de faire 
analyser l’eau de votre puits par un 
laboratoire certif ié à partir de 30$  
(échantillonnage, transport et taxes inclus). 
De plus, la municipalité de Les Escoumins 
subventionne les analyses jusqu’à 
concurrence de 50 $ par résidence 
principale (maison privée) par année. 
  
Cette initiative vise à vous offrir un service 
d’analyse de l’eau à prix modique afin de 
prévenir d’éventuels problèmes de santé 
qui pourraient être causés par une eau de 
mauvaise qualité.  
 
Nous vous invitons à communiquer avec 
nous pour vous inscrire à la prochaine 
campagne d’analyse qui aura lieu en juin. 
La date limite pour avoir complété votre 
inscription est le 21 mai 2014 à 13h00. 
 
 
Organisme des Bassins Versants de la 
Haute-Côte-Nord 
24, de la rivière, Les Escoumins 
(418) 233-2323 
info@obvhautecotenord.org 
 
 

 

 
 

1 COORDONNATEUR ADJOINT  
DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE  

 
Endroit : 
 

¶ Les Escoumins. 
 

Type de poste : 
 

¶ Saisonnier – 35 heures par semaine 
 

Description : 
 

¶ Participer à l’élaboration et à la réalisation de la 
programmation estivale de la municipalité et du 
festival marin; 

¶ Promouvoir et publiciser  les évènements; 
¶ Voir à l’aménagement des lieux et à l’installation 

des équipements nécessaires; 
¶ Recruter, accueillir et répondre aux besoins des 

participants; 
¶ Recruter et superviser les bénévoles et s’assurer 

du bon déroulement des activités; 
¶ Convoque et anime les réunions des comités. 

 

Exigences : 
 

¶ Être un candidat  insc r i t  dans le  domaine 
touristique, loisir ou marketing serait un atout; 

¶ Être dispon ib le de ju in à août,  soir et fin 
de semaine selon la programmation; 

¶ Être disponible la fin de semaine du festival, les 

30 et 31 août; 
¶ Faciliter à communiquer avec les  différents 

médias sociaux; 
¶ Être dynamique, autonome,  responsable et faire 

preuve d’esprit d’initiative; 
¶ Bonne capacité à communiquer. 

 

Durée :  
 

¶ Du 16 juin au  24  août 2014  avec possibilité de 
prolongation; 
 

Conditions salariales : 
 

¶ 11,00 $/l’heure 
 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur 

curriculum vitae avant 16 h 00 le mercredi 28 mai  2014 
en mentionnant le concours #14-001 à l’adresse 
suivante : 

 

Concours Coordonnateur d’évènements spéciaux #14-001 
Corporation de développement des Escoumins 

2,  rue Sirois, Les Escoumins (Québec), G0T 1K0 
Télec. : 418-233-3273 

yves.martel@escoumins.ca 
 

 
 

mailto:info@obvhautecotenord.org
mailto:yves.martel@escoumins.ca


Information du service d’urbanisme 
 
 
 
 
 
 
La mission du service dôurbanisme consiste ¨ 
collaborer à la planification et la gestion de 
lôam®nagement du territoire en conformit® avec 
le sch®ma dôam®nagement, le plan dôurbanisme, 
les règlements municipaux et les lois 
provinciales en vigueur. Dans cette optique, il 
assure la planification, le développement et 
lôorganisation du territoire tout en assurant le 
contr¹le et lôapplication des r¯glements 
dôurbanisme dont entre autres les permis, les 
certificats, la construction, le lotissement et le 
zonage. 
 

Permis de construction obligatoire 
 
Tous les propriétaires sont priés de prendre avis 
que lôobtention dôun permis est obligatoire pour 
réaliser des travaux de construction, de 
réparation intérieure et extérieure, ou de 
d®molition. Cette proc®dure permet dôassurer la 
conformité à la règlementation, vise un 
développement harmonieux de la municipalité et 
permet aux citoyens et citoyennes de profiter 
dôun cadre de vie plus agr®able, tout en 
permettant de protéger leurs investissements. 
Un permis de construction est également 
n®cessaire pour la construction dôun b©timent 
accessoire tel un garage, une remise, ou encore 
pour la construction ou le remplacement dôune 
installation septique, dôun syst¯me de captage 
des eaux souterraines (puits), pour lôinstallation 
dôune piscine ainsi que pour la construction 
dôune cl¹ture. 
 
Avant dôentreprendre des travaux, il est 
important de vérifier si les travaux nécessitent un 
permis. Si tel est le cas, lôinspecteur v®rifiera la 
conformité du projet à lô®gard de la 
règlementation applicable. Une construction 

érigée sans permis de construction ne pourra 
bénéficier de droits acquis par la suite, ce qui 
risque dôoccasionner des probl®matiques et 
m°me des difficult®s lors de la vente dôune 
propriété. Nous vous invitons à communiquer 
avec le service dôurbanisme de la municipalit® 
pour toute information complémentaire, 
lôinspecteur sera en mesure de vous renseigner 
sur les normes et les divers règlements en 
vigueur. Lôobtention dôun permis de construction 
est lôenti¯re responsabilit® du propriétaire et non 
celle de lôentrepreneur qui ex®cutera les travaux.  
 
Communiquez avec le bureau municipal ou 
prenez un rendez-vous afin de connaître les 
diff®rents types de permis et les normes qui sôy 
rattachent en vue de compléter une demande 
sur le formulaire prévu à cet égard. Pour les 
travaux de rénovation, vous pouvez même 
compléter votre demande de certificat au 
préalable sur le formulaire qui est accessible sur 
le site Web de la municipalité (www.escoumins.ca) 
sous lôonglet citoyens/urbanisme/formulaire de 
demande de permis. 
 
Abri d’hiver pour automobile 
 
Le service dôurbanisme de la municipalité désire 
rappeler ¨ tous les propri®taires quôils ont 
jusquôau 15 mai prochain pour d®monter et 
remiser leurs abris dôhiver. En effet, les abris 
dôhiver temporaires, commun®ment appel®s 
« abris tempo » sont permis sur tout le territoire 
seulement entre le 15 octobre et le 15 mai de 
lôann®e suivante. Par cons®quent, nous 
sollicitons votre collaboration pour que les abris 
temporaires se trouvant sur votre terrain soient 
démontés à cette date. 
 
Avec lôarriv®e prochaine de lô®t®, soyons fiers de 
la beauté des Escoumins et participons à la 
grande corvée de nettoyage printanière et bon 
été à tous. 
 

 Sarto Simard, responsable du service dôurbanisme 
(418) 233-2766 poste 27 

 

http://www.escoumins.ca/


 
 

 Chiens errants 
 
La municipalité des Escoumins a reçu de 
nombreuses plaintes concernant les chiens 
qui se promènent librement sur le territoire 
des Escoumins. Nous rappelons aux 
propri®taires de ces animaux quõils sont 
tenus de les attacher afin que ces derniers 
restent en tout temps dans les limites de leur 
territoire.  
 
Afin que la promenade de la Baie demeure 
propre et accueillante, nous sollicitons votre 
collaboration en gardant, en tout temps, votre 
chien en laisse. Nous vous 
demandons également de faire preuve de 
civisme et de ramasser leurs selles. Un petit 
geste qui sera très apprécié. 
 
Les personnes qui se plaignent concernant 
les chiens errants, sont souvent des 
personnes qui en ont peur ou qui ont vécu 
une mauvaise expérience avec ces derniers. 
 
En tant que propriétaire de chiens, on doit se 
faire un devoir de surveiller et de garder notre 
animal en laisse ou dans un enclos. Vos 
animaux et tous leurs actes demeurent de 
votre responsabilité.  
 
Nous sommes tous en mesure de 
comprendre que certaines personnes qui 
marchent sur la promenade de la Baie 
puissent appr®hender la venue dõune grosse 
bête qui vient leur sentir les pieds et japper 
pr¯s dõeux. Tout le monde a le droit de se 
promener en toute tranquillité et de se sentir 
en sécurité.  
 
Nous demandons à chaque propriétaire de 
chiens dõ°tre vigilant et compréhensif et de 
garder leur chien en laisse. Nous vous 
remercions de votre collaboration et vous 
souhaitons une bonne saison estivale. 
 

 

 

 

 

Grande Corvée de nettoyage aux 

Escoumins 
 le 29 mai 2014 à 13 heures 

 
La municipalit® en collaboration avec les ®l¯ves de lô®cole 
Marie-Immaculée, tiendra le jeudi 29 mai prochain, de 
13 heures à 15 heures, la sixième édition de sa 
grande corvée de nettoyage des parcs, espaces verts 
et berges de la baie des Escoumins. Le Parc Marin du 
Saguenay-St-Laurent agit également comme partenaire 
de cette activité. 
 
Cette activit® en faveur de notre environnement sôinscrit 
dans les actions préconisées pour la propreté et la mise 
en valeur du village-relais aux Escoumins. Dans le cadre 
de ce projet collectif, les ®l¯ves de lô®cole Marie-
Immaculée agissent dôailleurs comme ambassadeurs de 
la protection de notre environnement. Le départ de 
lôop®ration nettoyage sôeffectuera d¯s 13 heures de 
lô®cole Marie-Immaculée et le matériel nécessaire sera 
fourni sur place (sacs, gants, etc.). Des parents et des 
bénévoles se joindront aux élèves pour le nettoyage de 
divers sites dont : les espaces publics, la promenade, les 
berges de la baie, le sentier des Moulins ainsi que 
diverses rues municipales. Toute personne volontaire et 
intéressée à se joindre à cette corvée peut se présenter à 
lô£cole Marie-Immaculée dès 13 heures le 29 mai 
prochain. 
 
La grande corvée se veut une activité communautaire de 
nettoyage des papiers et autres ordures accumulés sur 
les terrains publics et les berges du St-Laurent au cours 
de lôhiver. Côest une occasion de poser un geste concret 
et ainsi contribuer à protéger et embellir notre 
environnement ¨ lôapproche de lô®t®. Pour le Parc Marin, 
il sôagit dôune opportunit® pour sensibiliser les jeunes et 
toute la communauté à la nécessité de protéger et 
nettoyer le milieu marin et les bords de plage.  
 
Nous invitons donc les citoyens, commerçants et 
institutions à en faire autant partout dans le village. Les 
efforts de tous et lôimplication de chacun, contribuent à 
faire des Escoumins, un village accueillant et soucieux de 
son environnement.  

 
Tous sont conviés à poser un geste pour notre 

environnement. 

 
Information : Sarto Simard, responsable du service dôurbanisme 

(418) 233-2766 poste 27 
 
 
   



 



 


